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LA COTATION 
DES TROPHÉES 
DE GRAND GIBIER

Pourquoi faire coter un 
trophée de grand gibier ?
PHILOSOPHIE, ETHIQUE : 
L’appréciation des trophées ne doit pas être 
une incitation à ne prélever systématique-
ment que les plus beaux animaux, une tête 
"bizarde" est plus que digne d’intérêt. 
Aussi, l’objectif n’est surtout pas d’établir 
des records voire de créer un déplorable 
effet de compétition entre chasseurs car 
de trop jeunes animaux d’avenir sont tués 
précocement. 

Que doit représenter un 
trophée pour le chasseur ? 
C’est déjà pour lui la matérialisation d’une belle 
histoire vécue, la satisfaction de sa détention ; 
son exposition au mur, l’intérêt de son trophée 
devra résider dans son analyse ; de rigou-
reuses et intéressantes données chiffrées                                                                
« la cotation ». 
En effet, ces données recueillies (poids, 
mensurations de l’ensemble des andouil-
lers, longueurs des bois, envergure, couleurs, 
perlures ainsi qu’autres critères relevés dont 
peut-être des génétiques) sont pour la com-

munauté des chasseurs une véritable bible 
de grand intérêt. 
Elles seront une référence pour les chasseurs 
d’un même territoire ou unité de gestion 
de plusieurs territoires voire d’un très vaste 
massif forestier. 
Cette mine de renseignements révèle en 
partie la qualité du biotope, facteur favo-
rable à produire les animaux qui eux-mêmes 
porteront à terme des trophées de qualité. 
Au fil des années, ce seront les expositions de 
ces trophées et cotations réalisées qu’il faut 
suivre et savoir interpréter ; ceci afin d’as-
surer une bonne gestion des populations et 
prélèvements si possible réalisés par classes 
d’âges sélectionnées par des tirs qualitatifs. 
Ainsi, notre département doit permettre des 
prélèvements de gibiers de qualité : che-
vreuils, grands cervidés ainsi que sangliers 
(sauvages) dignes d’attention à être cotés. 

Faire coter ses trophées, 
une démarche simple et 
gratuite.
Quelques exigences néanmoins : 
- Le trophée doit être séché au moins un mois.
- La coupe doit être nette et conforme aux

critères demandés. Il est possible de faire un 
crâne complet. 
- Il doit être propre et bien conservé, sans
injection de résine.
- Il ne doit pas être monté, vissé ou collé sur
un écusson.
- Il doit être accompagné de sa mâchoire
inférieure pour la datation de l’âge.
- Il doit être accompagné d’une étiquette
portant le numéro de bracelet et lieu du tir.
Pour conclure : N’hésitez pas à montrer vos
trophées, même s’ils ne rentrent pas forcé-
ment dans la cotation escomptée ! Il reste
toujours très intéressant et plein de souvenirs. 

Dans la Marne, 3 cotateurs agréés A.F.M.T 
(Association Française des Mensurations de 
Trophées) sous égide de l’A.N.C.G.G (Asso-
ciation Nationale des Chasseurs de Grand 
Gibier) : 
- Bruno DUFOUR – Reims – 06.80.30.32.78
- Jean-Claude HOUSSARD – Passy-Grigny
03.26.52.91.06
- Alain JOBERT – Corribert – 06.78.63.56.81
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